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CONVENTION 
Financement des actions déployées par la MEE �² MIFE sur le 

territoire du Grésivaudan en matière d'emploi  
 

 
Entre les soussignés :  
La Communauté de communes Le Grésivaudan  (CCLG) , 
représentée par son Président, Monsieur  Henri BAILE 
dont  le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  
agissant en vertu de la délibération n° DEL-2020-0154 du 10 juillet 2020,  
 
Ci-après désignée Le Grésivaudan  
D'une part,  
 

Et: 
 

La Maison de l'Emploi et de l'Entreprise  (MEE) �² MIFE Isère 
représentée par  son Président, Monsieur  Jean -Louis BERGER 
dont le siège est situé 3, rue Malakoff - 38031 GRENOBLE Cedex, 
agissant en vertu de la délibération n° ************************  
 
Ci-après désignée MEE �² MIFE Isère 
D'autre part,  
 

II est convenu ce  qui suit :  
 
Article 1 : Objet  
Le partenariat en matière d'emploi entre Le Grésivaudan et la MEE �² MIFE Isère se traduit 
par les actions suivantes :  

�x �3�U�p�V�H�Q�F�H���G�·�X�Q-e conseiller -ère  emploi �² formation sur le territoire du Grésivaudan à 
raison de 4 demi -journées  par mois, excepté pendant les périodes de congés 
annuels du -de la conseiller -ère,  

�x Ces permanences ont lieu 2 mercredis matin par moi s à la Maison des Services à  
Pontcharra et 2 mercredis après -midi  par mois dans les locaux de la Mission locale 
Grésivaudan Alpes Métropole à Crolles . 

 
Des permanences supplémentaires peuvent être assurées en fonction de l'activité et des 
besoins. Par ailleurs, un service de visioconférence  est aussi proposé afin d'assurer une 
amplitude horaire plus souple.  
 
Ces permanences visent à accueillir, informer et orienter tous les salariés et demandeurs 
�G�·�H�P�S�O�R�L�� �G�X�� �*�U�p�V�L�Y�D�X�G�D�Q�� �H�Q�� �P�D�W�L�q�U�H�� �G�·�H�P�S�O�R�L���� �G�H�� �F�U�p�D�W�L�R�Q�� �G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p���� �R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q��
professionnelle, formation ou VAE  ���9�D�O�L�G�D�W�L�R�Q���G�H�V���$�F�T�X�L�V���G�H���O�·�(�[�S�p�U�L�H�Q�F�H��. 
 
Article 2  : Financement  
Le montant du financement du Grésivaudan pour 2022 �V�H�U�D���G�H���������������½���P�D�[�L�P�X�P���� 
Il correspond à la prise en charge des frais de déplacements liés  aux permanences réalisées 
dans les locaux de la mission locale GAM à Crolles et de la M aison des Services à 
Pontcharra.   
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Article 3 : Assurance  
La MEE - MIFE est seule responsable à I' égard des tiers des actes de son personnel et des  
conséquences de l'exercice des activités.  
La MEE - MIFE doit  obligatoirement souscrire une police d'assurance garantissant sa  
responsabilité civile et celle de ses salariés, celle -ci pouvant être engagée à l'occasion  

�x De ses activités permanentes,  
�x Des manifestations occasionnelles qu'elle organise ou auxquelles ell e participe.  

Le contrat d'assurance devra préciser que les salariés ont la qualité de tiers entre eux, pour  
que les dommages qu'ils se causent les uns les autres soient pris en charge.  
La MEE - MIFE fait son affaire personnelle de tous les dommages pouvant  survenir à ses biens  
propres dans le cadre de ses activités.  
 
Chaque année, la MEE - MIFE devra fournir à la demande du Grésivaudan, l'attestation  
d'assurance garantissant les risques ci -dessus. 
 
Article 4 : Durée et bilan  
La présente convention entrera en vigueu r à compter du 1 er janvier 2022. Elle est conclue 
pour une durée d e 1 an, soit du 1er janvier 2022  au 31 décembre 202 2. 
 
La présente convention pourra être reconduite par avenant pour une durée de 1 an, sous  
réserve de l'accord des deux parties sur simple courrier de demande de reconduction par 
la MEE - MIFE Isère. 
 
La MEE - MIFE Isère s'engage à fournir avant le 31 mars 202 3 un bilan complet des actions  
entreprises sur le territoire du Grésivaudan . 
 
Article 5 : Résiliation  
En cas de non -respect  par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans 
la  présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier recommandé  
avec accusé de réception.  
A l'expiration du délai de mise en de meure et si celle -ci est  restée infructueuse, il pourra être 
procédée à la résiliation pour faute de la partie défaillante.  
 
Article 6: Litiges - attribution de compétence  
Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s'entendent pour donne r 
attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige né de l'exécution  
de la présente convention.  
Elles s'engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions administratives, à 
tout  mettre en �±�X�Y�U�H afin de trouver un accord amiable.  
 
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux.   
 
Fait à Crolles, le �«�«���� 
Pour la MEE �² MIFE Isère  
 
 
Le Président,  
Jean -Louis BERGER 

Pour la C ommunauté de communes  
Le Grésivaudan  
 
Le Président,  
Henri BAILE, 
Et par délégation  
Le Vice -Président  en charge de  l'emploi,  
l'insertion , la prévention et la santé  
 
Roger COHARD 
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CONVENTION 
Financement des actions  communes en matière d'emploi  

 
 

 
Entre les soussignés :  
La Communauté de communes Le Grésivaudan  (CCLG) , 
représentée par Monsieur  Henri BAILE, Président,  
dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  
agissant en vertu de la délibération n° DEL-2020-0154 du 10 juillet 2020  
 
Ci-après désignée Le Grésivaudan  
D'une part,  
 
Et: 
 
La Métropole Grenoble -Alpes Métropole , 
représentée par Monsieur  Christophe FERRARI, Président,  
dont  le siège est situé 3, rue Malakoff - 38031 GRENOBLE Cedex, 
agissant en vertu de la délibération n°  
 
Ci-après désignée la métropole  
D'autre part,  
 
II est convenu ce qui suit :  
 
Préambule:  
 
Signataires, le 7 novembre 2016, d'un protocole d'accord commun créant un Plan Local  
pluriannuel pou r l'insertion et l'Emploi (PLIE)  élargi à 5 EPCI du bassin  grenoblois, la M étropole 
et Le Grésivaudan entendent optimiser leurs interventions dans le  domaine de l 'emploi et 
de l'insertion . 
 
Dans ce cadre, Le Grésivaudan s'engage à participer financièrement aux actions 
conduites  par la M étropole dont son territoire bénéficie après sollicitation de la 
Communauté de  communes  Le Grésivaudan . 
 
Article 1 : Objet  
Le partenariat en matière d'emploi entre la M étropole et Le Grésiv audan  se traduit par les 
actions suivantes :  
 
- Le déploiement d'un poste à temps plein de référent PLIE , basé sur la commune de 

Domène mais intervenant pour la moitié de son activité, soit 45 personnes 
accompagnées par an sur les communes de Chamrousse, La Comb e de Lancey , Laval, 
Revel, Saint Jean le Vieux, Saint Martin d'Uriage, Saint Mury Monteymond, Sainte Agnès, 
Le Versoud et Villard -Bonnot.  
Le référent PLIE accompagne des personnes durablement privées d'emploi, dont des 
allocataires du RSA, dans le cad re d'un parcours d'insertion socioprofessionnelle.  
 

- La prise en charge des  coûts salariaux des gestionnaires de dossier FSE .  
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Article 2  : Financement  
Le montant du financement correspondant s'élève pour 2022 à  : 

�x Poste de référent de parcours du PLIE basé à Domène : 25 ���������½���� 
�x Gestion administrative et financière du FSE : a u coû t réel de la prestation.  

Ces frais donneront li eu à un versement au réel à la M �p�W�U�R�S�R�O�H���V�X�U���S�U�p�V�H�Q�W�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q��
état récapitulatif des salaires concernés. Ils sont répartis au prorata  entre les différents 
�W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�V���V�X�U���O�D���E�D�V�H���G�X���Q�R�P�E�U�H���G�·�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�V���F�R�Q�W�U�{�O�p�H�V���F�R�I�L�Q�D�Q�F�p�H�V���S�D�U���O�H���)�6�(���H�W��
�V�R�Q�W�� �P�L�V�� �H�Q�� �S�D�L�H�P�H�Q�W�� �S�D�U�� �O�D�� �0�D�L�V�R�Q�� �G�H�� �O�·�H�P�S�O�R�L�� �H�W�� �G�H�� �O�D�� �I�R�U�P�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �3�D�\�V��
Voironnais et Sud Grésivaudan et Le Grésivaudan.  

 
Cette subvention ne compo rte pas de crédits européens, de quelque s fonds ou 
programmes  que ce soit, et elle n'est pas mobilisée ni mobilisable en contrepartie d'une 
aide européenne  autre que celle relative à l'opération FSE référent de parcours PLIE et 
plateforme mobilité  emploi.  
 
La subvention sera versée en totalité à la signature de la présente convention . 
 
Article 3 : Assurance  
La Métropole est seule responsable à I' égard des tiers des actes de son personnel et des  
conséquences de l'exercice des activités.  
 
La Métropole doit obligatoirement souscrire une police d'assurance garantissant sa  
responsabilité civile et celle de ses salariés, celle -ci pouvant être engagée à l'occasion :   
- de ses activités permanentes,  
- des manifestations occasionnelles qu'elle organise ou auxquelle s elle participe.  
Le contrat d'assurance devra préciser que les salariés ont la qualité de tiers entre eux, pour  
que les dommages qu'ils se causent les uns les autres soient pris en charge.  
La Métropole fait son affaire personnelle de tous les dommages pou vant survenir à ses biens  
propres dans le cadre de ses activités.  
 
Chaque année, la Métropole devra fournir à la demande du Grésivaudan, l'attestation  
d'assurance garantissant les risques ci -dessus. 
 
Article 4 : Durée et bilan  
La présente convention entrer a en vigueu r à compter du 1 er janvier 2022. Elle est conclue 
pour une durée d e 1 an, soit du 1 er janvier 2022  au 31 décembre 202 2. 
La présente convention pourra être reconduite par avenant pour une durée de 1 an, sous  
réserve de l'accord des deux parties s ur simple courrier de demande de reconduction par 
la  Métropole.  
 
La Métropole s'engage à fournir avant le 31 mars 202 3 un bilan complet des actions  
entreprises sur le territoire du Grésivaudan . 
 
Article 5 : Résiliation  
En cas de non -respect  par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans 
la  présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier recommandé  
avec accusé de réception.  
A l'expiration du délai de mise en demeure et si celle -ci est  restée infr uctueuse, il pourra être 
procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante.  
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Article 6: Litiges - attribution de compétence  
Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s'entendent pour donner  
attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige né de l'exécution  
de la présente convention.  
 
Elles s'engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions administratives, à 
tout  mettre en �±�X�Y�U�H afin de trouver un accord amiable.  
 
La présente c onvention est établie en deux exemplaires originaux.  
 
 
Fait à Crolles, le  
 
 
Pour la M étropole Grenoble -Alpes 
Métropole  
 
 
Le Président , 
Christophe FERRARI 

Pour la C ommunauté de communes  
Le Grésivaudan  
 
Le Président,  
Henri BAILE, 
Et par délégation  
Le Vice -Président en charge de 
�O�·�H�P�S�O�R�L�����G�H���O�·�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q�����G�H���O�D���S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q��
et de la santé  
Roger COHARD 
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